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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Le 20 avril 2026 

 
Francis POUSSE et Nichade PIARALY réélus à la tête du 

métier Stations-service de Mobilians 
 
 
À l’occasion de leur Assemblée Générale, les membres des métiers 
propriétaires-exploitants et locataires-gérants de stations-service ont 
procédé au renouvellement de leurs Bureaux respectifs. 
Francis POUSSE a été réélu à l’unanimité Président du métier des 
propriétaires-exploitants, et Nichade PIARALY a été réélu à l’unanimité 
Président du métier des locataires-gérants, pour la mandature 2026-2030. 
 
Deux Bureaux mobilisés au service des stations-service 
Les Bureaux élus sont composés de : 
Bureau des propriétaires-exploitants (élu à l’unanimité – mandat 2026-
2030) 
· Président : Francis POUSSE (Pays de la Loire) 
· Trésorier : Thierry REVERT (Normandie) 
· Vice-président : Stéphane DECOME (PACA) 
Bureau des locataires-gérants (élu à l’unanimité – mandat 2026-2030) 
· Président : Nichade PIARALY (Île-de-France) 
· Trésorier : Roger NARDONE (Île-de-France) 
 
Une mobilisation commune au service de la profession 
 
Dans un contexte de fortes tensions sur le secteur, les deux présidents réaffirment 
leur engagement commun pour défendre les intérêts des exploitants et gérants 
de stations-service, accompagner la transition énergétique et garantir le maintien 
d’un maillage territorial essentiel. Ils ont ainsi rappelé leur volonté de poursuivre 
une action coordonnée, au plus près des réalités de terrain, au service de 
l’ensemble des professionnels du secteur. 
 
 
 



À propos de MOBILIANS 

MOBILIANS est le premier mouvement des chefs d'entreprises du commerce et de la réparation 
automobile et des services de mobilité : voitures, motos, vélos, véhicules industriels, trottinettes, 
etc. Notre organisation professionnelle représente près de 145 000 entreprises de proximité et 
560 000 emplois non délocalisables partout en France. MOBILIANS défend les intérêts individuels 
et collectifs des professionnels de la mobilité par la route et les accompagne dans les évolutions 
de leurs métiers. Il déploie une action prospective de développement durable et de promotion 
d'une mobilité individuelle ou partagée en lien avec toutes les parties prenantes. 




